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LES INFECTIONS À PAPILLOMAVIRUS 
HUMAINS (HPV) 

PARTAGER SUR 

  

•  

Les infections à Papillomavirus humains (HPV) sont très fréquentes et se transmettent 
lors des contacts sexuels. Environ 8 femmes sur 10 sont exposées à ces virus au cours 

de leur vie. Dans 60% des cas, l’infection a lieu au début de la vie sexuelle. 

Les infections par les HPV sont le plus souvent sans aucun symptôme. Dans la plupart 
des cas, le virus s’élimine naturellement en un à deux ans et l’infection n’a aucune 

conséquence sur la santé. Dans certains cas, des condylomes (verrues génitales) 
peuvent apparaître. L’infection persistante par les HPV est rare (moins de 10% des 

cas), mais elle peut entraîner, chez la femme, la formation de lésions au niveau du col 
de l’utérus : on parle alors de lésions « précancéreuses ». Pour certains HPV, appelés 

HPV à haut risque, ces lésions peuvent évoluer vers un cancer en dix à vingt ans. 

Les lésions précancéreuses sont détectées par les frottis de dépistage qui doivent être 
régulièrement effectués par un médecin généraliste, un gynécologue ou une sage-

femme. Les traitements proposés varient en fonction des lésions. 

En France et en Europe, les cancers du col de l’utérus sont causés dans près de trois 
quarts des cas par les HPV 16 et 18. Ces HPV à haut risque sont aussi les principaux 

HPV responsables d’autres cancers plus rares de la région ano-génitale chez la femme 
(cancer du vagin, de la vulve), chez l'homme (cancer du pénis), du cancer de l’anus et 

de certains cancers de la sphère oro-pharyngé induits par l'infection à HPV dans les 
deux sexes. 

La prévention de ces cancers (et des lésions précancéreuses) repose sur la 
vaccination, qui prévient l’infection par les HPV inclus dans le vaccin, associée au 

dépistage par frottis cervical.  

QUI DOIT SE FAIRE VACCINER ET POURQUOI ? 
La vaccination contre les infections à Papillomavirus humains (HPV) était 
recommandée depuis 2007, en France, essentiellement chez les jeunes filles. Depuis le 
1er janvier 2021, les recommandations s'appliquent également à tous les garçons. 
Pratiquée avant le début de la vie sexuelle, l'efficacité de la vaccination pour 
empêcher l’infection par les HPV inclus dans le vaccin est proche de 100%. 

Deux vaccins sont disponibles : 

• Le vaccin Cervarix® protège contre les HPV 16 et 18. 

• Le vaccin Gardasil 9® protège contre les HPV 6, 11, 16, 18, 31, 33, 45, 52 et 58. 

• Le vaccin Gardasil® qui protégeait contre 4 souches de virus HPV n’est plus 

commercialisé. 
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La vaccination ne protège pas contre tous les HPV liés au cancer du col de l’utérus. 
C’est la raison pour laquelle le dépistage par frottis doit être réalisé tous les trois ans 
de 25 ans à 65 ans, que l’on soit vaccinée ou non. 

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

La vaccination contre les infections à Papillomavirus humains (HPV) est recommandée 
pour les filles et les garçons âgés de 11 à 14 ans avec un schéma à 2 doses (M0-M6). 
Par ailleurs, dans le cadre du rattrapage vaccinal, la vaccination est recommandée 
pour les jeunes femmes et les jeunes hommes entre 15 et 19 ans révolus selon un 
schéma à 3 doses.  

Toute nouvelle vaccination doit être initiée avec le vaccin Gardasil 9®. Les vaccins ne 
sont pas interchangeables et toute vaccination initiée avec le Cervarix® doit être 
menée à son terme avec le même vaccin. La recommandation est applicable depuis le 
1er janvier 2021. 

RECOMMANDATIONS PARTICULIÈRES 

La vaccination contre les HPV est également recommandée : 

• jusqu’à l’âge de 19 ans, chez les garçons et les filles immunodéprimés, au même âge 
que dans la population générale), et dès l’âge de 9 ans, chez les enfants (garçons et 

filles) candidats à une transplantation d’organe solide ; 

• jusqu’à l’âge de 26 ans, chez les hommes ayant ou ayant eu des relations sexuelles 
avec d’autres hommes. 

SCHÉMA DE VACCINATION 

Le schéma de vaccination diffère selon le vaccin utilisé. 

Cervarix® : à utiliser uniquement chez les filles pour un schéma vaccinal initié avec ce 
vaccin 

• vaccination débutée entre 11 et 14 ans révolus : 2 doses espacées de six mois : M0, M6. 

• vaccination débutée entre 15 et 19 ans révolus  : 3 doses administrées selon un schéma 
0, 1 et 6 mois : M0, M1, M6. 

Gardasil 9® : 

• vaccination débutée entre 11 et 14 ans révolus : 2 doses espacées de six à treize mois. 

• vaccination débutée entre 15 et 19 ans révolus : 3 doses administrées selon un schéma 
0, 2 et 6 mois : M0, M2, M6. 

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/extrait.php?specid=64098181
http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/extrait.php?specid=65017887
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• vaccination pour les hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes (HSH) 
jusqu’à 26 ans révolus : 3 doses administrées selon un schéma 0, 2 et 6 mois : M0, M2, 
M6. 

Toute nouvelle vaccination doit être initiée avec le vaccin Gardasil 9® pour les 
personnes non antérieurement vaccinées. 

En cas de retard, il est inutile de tout recommencer, il suffit de compléter avec la ou 
les doses manquantes. Les vaccins ne sont pas interchangeables et toute vaccination 
débutée avec l'un doit être continuée avec le même vaccin. 

À noter : l’une des doses de la vaccination contre les infections à HPV peut être 
administrée au même moment que le rappel diphtérie-tétanos-poliomyélite-
coqueluche prévu entre 11 et 13 ans ou avec un vaccin contre l’hépatite B, dans le 
cadre du rattrapage vaccinal. 

 

 

 

http://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/extrait.php?specid=65017887
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Diphterie
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Tetanos
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Poliomyelite
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Coqueluche
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Hepatite-B
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